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La présente section vise à présenter l’organisation du présent dossier d’autorisation environnementale, et à 
renseigner la localisation des différents éléments règlementaires nécessaires à son instruction.  

Le tableau suivant présente ainsi, sur la base des étapes définies dans le guide pour la téléprocédure de dépôt, 
les pièces jointes associées.  

TABLEAU 1 : PIECES COMPOSANT L'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AU REGARD DE LA PROCEDURE DE 
DEPOT DEMATERIALISE. 

Nom de 
l’étape 

Objet de l’étape Intitulé des pièces correspondantes 

ETAPE 1 Type de demande Aucune pièce à joindre. Etape renseignée sur la téléprocédure en ligne. 

ETAPE 2 
Pétitionnaire  

(R181-13-1° du CE) 
Etape renseignée sur la téléprocédure en ligne.  

ETAPE 3 
Description du projet 

(R181-13-3° et 4°, 8° du 
CE) 

Les documents dématérialisés pour cette étape sont :  

- Etape 3.1 : Description du projet 
- Etape 3.2 : Présentation non technique 

- Etape 3.3 : Maîtrise foncière 

ETAPE 4 
Localisation du projet 
(R181-13-2° du CE) 

Les documents dématérialisés pour cette étape sont :  

-L’étape 4.1 est renseignée sur la téléprocédure (pointeur) 

- -Fichier de la localisation des parcelles 

- -Fichier .csv des références géographiques du projet 

- Dossier .zip du périmètre du projet (fichier .shp) 

ETAPE 5 Activités 
Aucune pièce à joindre.  
Etape renseignée sur la téléprocédure en ligne (rubriques des nomenclatures 
IOTA et évaluation environnementale) 

ETAPE 6 

Etude d’impact 
(R181-13-5° du CE) 

Les documents dématérialisés pour cette étape sont :  

  - Etape 6.1 : Etude d’impact sans ses annexes 
  - Etape 6.2 : Annexes de l’étude d’impact 
  - Etape 6.3 : Résumé non technique de l’étude d’impact 

ETAPE 7 Autres pièces / études 
Procédure embarquée :  

- Evaluation des incidences Natura 2000  

ETAPE 8 
Plans (R181-13-2° et 7° du 

CE) 

Les documents dématérialisés pour cette étape sont :  
- Le plan obligatoire à l’échelle 1/25 000 (conformément au R181-13-2° 

du CE) 
- Le fichier de plans relatifs à l’ensemble du dossier.  

Le présent document correspond à l’étape 3.1 de la procédure de dépôt. 
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1 PETITIONNAIRE 
Le pétitionnaire du projet est Ports de Normandie (PdN). 

 

PORTS DE NORMANDIE (ETABLISSEMENT PUBLIC SYNDICAT MIXTE) 
3 RUE RENE CASSIN, 14 280 SAINT-CONTEST 

SIRET : 200 006 096 00024 
Ports de Normandie est le fruit de l’alliance de la Région Normandie, des Départements du Calvados, de la 
Manche et de Seine Maritime et des Agglomérations de Caen la Mer, Le Cotentin et Dieppe Maritime, au 
service du développement portuaire et économique de leurs territoires. 

Les trois ports composant Ports de Normandie - Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe – situés au centre de 
la façade Manche, disposent de dessertes multimodales de qualité les reliant aux principaux axes européens 
de circulation. Ils offrent des capacités portuaires permettant de traiter différents types de trafics et d’accueillir 
des activités diversifiées : transmanche, commerce, Energies Marines Renouvelables, passagers et croisière, 
construction et réparation navale, plaisance, pêche… 

Pour le présent projet, Ports de Normandie à la charge de l’extension du quai FL0 et des travaux connexes 
(dragage / déroctage, déplacement de la jetée des Flamands).  
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2 CONTEXTE DU PROJET 

2.1 Contexte géographique du port de Cherbourg 
Le port de Cherbourg est situé dans la ville de Cherbourg-en-Cotentin. La commune est située dans le 
département de la Manche (50) dans la région de la Normandie. Le port et la ville sont localisés dans la 
communauté d’agglomération « le Cotentin » qui englobe 129 communes et 185 000 habitants. Située à 
l’extrémité de la presqu’île du Cotentin, le port de Cherbourg se compose de quatre ports juxtaposés, occupant 
l’ensemble de la rade sur un front de mer de huit kilomètres : 

 Le port militaire qui occupe la partie ouest de la Petite Rade ; 

 Le reste de la Petite Rade est découpée en 3 concessions : 

 Le port de plaisance de Chantereyne, à l’ouest du chenal de l’avant-port ; 
 Le port de pêche ; 
 Le port de commerce qui englobe la partie est de la petite rade. 

À l’extérieur de la Petite Rade s’ajoute le port de plaisance des Flamands, à l’est du port de commerce. 

 
FIGURE 1 : SITUATION DU PORT DE CHERBOURG  

2.2 Positionnement du port de Cherbourg dans la dynamique des Energies Marines 
Renouvelables (EMR) 

Dans un contexte de crise environnementale et énergétique mondiale, il est devenu indispensable de trouver 
un nouveau modèle de consommation et de développement. Les énergies marines renouvelables (EMR), 
produites à partir des ressources du milieu marin (vents, courants, marées, houle, etc.), offrent pour cela des 
perspectives très prometteuses. Sur le littoral français, elles pourraient permettre la production de 40 TWh par 
an, soit 10 % de la consommation annuelle d’électricité en France. Avec 4 des 8 projets français de parcs éoliens 
en mer attribués et 2 projets de fermes pilotes hydroliennes, la Normandie peut revendiquer une place 
prépondérante au niveau français et européen.  
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Ports de Normandie, via son site de Cherbourg, est engagé depuis 15 ans dans les Énergies Marines 
Renouvelables (EMR). Entre 2014 et 2015, 100 millions d’euros ont été investis pour renforcer les infrastructures 
portuaires : création d’un quai lourd (15 t/m²) et extension des terre-pleins pour disposer de 80 hectares. Ces 
aménagements ont permis l’implantation d’une usine de fabrication de pales d’éoliennes et l’implication du 
port dans quatre parcs éoliens en Manche, générant 800 emplois permanents et multipliant par 7 l’activité de 
marchandises conventionnelles du port. 

 

2.3 Objectifs du projet 
Aujourd’hui, pour répondre à la croissance de la filière Energies Marines Renouvelables (notamment éolien 
posé et flottant), Cherbourg doit étendre son linéaire de quai lourd, devenu un goulot d’étranglement 
logistique. L’actuel quai de 220 m ne suffit plus face à l’augmentation des volumes, des poids des composants 
et au rythme accéléré des projets. Pour satisfaire à la demande résultant de la politique de diversification et de 
décarbonation énergétique, et capter les marchés français et transmanche (Royaume-Uni, Irlande), un 
renforcement des capacités portuaires est indispensable. 

Le projet consiste donc à rétablir l’équilibre quai/foncier, par la création d’un nouveau quai lourd 
suffisamment dimensionné, polyvalent et évolutif qui répond aux besoins de l’éolien flottant et posé, 
ainsi qu’à la concomitance ou l’alternance de ces activités. Ce projet permet au port de répondre aux 
impératifs de la stratégie nationale bas carbone et de demeurer un port EMR attractif, afin de maintenir et 
développer les retombées socio-économiques pour le territoire. 

Situé en Petite Rade, contigu des quais des Flamands existants, ce quai dénommé FL0 (FL zéro), d’une portance 
de 20 t/m², d’une longueur de 140 m à 160 m, et présentant une profondeur d’eau de 14,5 m, sera adossé au 
foncier dédié EMR existant. Le linéaire d’accostage et de manutention portuaire sera alors de 720 à 740 m dont 
a minima 360 m adaptés à la manutention des charges lourdes. Cela permettra également répondre aux 
besoins de très grands projets EMR, ou de pouvoir accueillir simultanément plusieurs projets de plus faible 
ampleur, maximisant ainsi les retombées économiques. 

Par son dimensionnement, ce quai répond sur le plan technique aux besoins exprimés actuellement par les 
acteurs de la filière, tout en anticipant (portance, largeur de souille…) les besoins futurs. Il complète également 
les capacités portuaires existantes : site de mise à l’eau, stockage en eau des flotteurs. Il optimise enfin la 
gestion des flux logistiques. Cette optimisation logistique favorise la productivité des activités et réduit les 
risques projet en éliminant les conflits d’usage générés par l’utilisation d’un seul et même quai. Sur le plan de 
l’organisation spatiale, le quai projet optimise la capacité d’occupation foncière en connectant la totalité des 
80 ha à un quai lourd. 

La réalisation du projet d’extension du quai des Flamands implique :  

 la déconstruction de la digue existante (digue Hersant / jetée des Flamands) ; 

 l'exécution des dragages et déroctages sur l’emprise et au droit du futur quai ;  

 la construction de la nouvelle digue de protection, positionnée 200 m au Nord de la digue actuelle ; 

 le rempiètement du quai existant ; 

 Les banquettes de stabilisation et d’échouage des barges de transport de composants lourds. 

Ainsi, l’aménagement du futur quai lourd permettra, parmi d’autres projets, le chargement sur navires 
de composants lourds destinés à la production d’énergie renouvelable d’origine marine. Ces éléments 
auront pu être construits sur les terre-pleins attenants.  
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Cette fonction de chargement de composants lourds implique la mise en œuvre de banquettes d’échouage, 
au droit de la future souille du quai projet FL0, destinée à l’accueil de barges de transport. 

 

Pour mémoire, une partie des opérations du présent projet a déjà été autorisée par le passé. Les arrêtés 
d’autorisation correspondants sont néanmoins aujourd’hui caducs :  

 Travaux d’extension Nord du quai des Flamands : l’arrêté préfectoral d’autorisation était valable de 2016 à 
2021 ; 

 Travaux d’amélioration des accès nautiques et d’extension des terre-pleins portuaires, intégrant le 
déplacement de la digue des Flamands : l’arrêté préfectoral d’autorisation était valable de 2013 à 2018 ; 

 Travaux de dragage et définition d’une zone d’immersion des déblais de dragage : arrêté préfectoral 
valable de 2003 à 2013.  

 

3 DESCRIPTION DU PROJET ET DES TRAVAUX ENVISAGES 

3.1 Principales caractéristiques du projet 
Le tableau suivant synthétise les caractéristiques et grandeurs principales du projet envisagé. Ces éléments 
sont par la suite détaillés dans les sections suivantes, et localisés en Figure 2. 

TABLEAU 2 : TYPOLOGIES D'AMENAGEMENTS ENVISAGEES DANS LE CADRE DU PROJET ET GRANDEURS / 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

Typologie d’aménagement Grandeurs principales 

IOTA 

Déconstruction de la jetée des 
Flamands et reconstruction de 
l’ouvrage plus au Nord 

Volume de matériau réutilisable des ouvrages déconstruits : ≈ 60% 

Longueur du futur ouvrage : 370 m 

Crête du futur ouvrage : 10,80 m CM 

IOTA 

Dragage / Déroctage 

Volume dragué : 370 000 m3 

Cote finale de dragage : -10,50 et -14,50 m CM à la souille  

Méthodologie de dragage : Dragage mécanique 

Destination des déblais : Immersion en mer (≈ 10 km au large Grande Rade) 

Volume dérocté : 40 000 m3 

Méthodologie de déroctage : Désagrégateur mécanique / minage 

Destination des déblais : Filière d’élimination adaptée ou réutilisation 

IOTA 

Extension du quai des Flamands 

Typologie de quai : Quai sur pieux battus en solution de base (ouverture aux 
variantes) 

Longueur : 140 à 160 ml 

Portance : 20 T /m², ponctuellement renforçable 

IOTA 

Banquettes de stabilisation / 
d’échouage des barges d’export de 
composants lourds pour les projets 
EMR 

Traitement des sols de la souille permettant l’accueil des barges d’export des GBS:  

 Selon résultats sondages : traitement sols potentiel via vibrocompactage ou 
colonnes ballastées 

 Profondeur d’installation des banquettes d’échouage des barges : - 7 m CM 
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FIGURE 2 : CARTOGRAPHIE DE SYNTHESE DES TRAVAUX ENVISAGES DANS LE CADRE DU PROJET D'EXTENSION DU QUAI DES FLAMANDS NORD  
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3.2 Description des typologies d’aménagements et travaux associés portés par Ports 
de Normandie 

Les travaux d’extension du quai des Flamands comprennent le déplacement de la jetée des Flamands et sa 
reconstruction, du dragage / déroctage et l’installation de banquettes de stabilisation (renforcement des fonds 
marins pour l’accueil de barges). 

Les typologies d’aménagements ainsi que les travaux associés sont présentées dans les sections suivantes, ainsi 
qu’en annexe (§6).  

3.2.1 Déplacement de la jetée des Flamands / digue d’Hersant 

Les travaux d’extension du quai des Flamands nécessitent au préalable le déplacement de la jetée des 
Flamands, ainsi que le dragage de ses abords. Ces opérations sont présentées dans les paragraphes suivants. 
Les plans correspondants sont présentés au fil du document. 

A. OUVRAGE DANS SON ETAT ACTUEL 

La construction de la Petite Rade s’est établie au début du XXe siècle, avec la réalisation de la digue du Homet 
(1899-1914), puis de la digue des Flamands (1921-1922).  

 

FIGURE 3 : JETEE DES FLAMANDS, PROFIL TYPE.- DESSIN A L'ENCRE SUR PAPIER, VERS 1930 © REGION 
NORMANDIE - INVENTAIRE GENERAL 

Les caractéristiques de cette dernière sont présentées dans les paragraphes suivants, sur la base de la Figure 4 
(page suivante).  

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’OUVRAGE DANS SON ETAT ACTUEL 

 Longueur de l’ouvrage d’approximativement 320 m, 

 Crête de l’ouvrage dans sa partie proximale : 10,80 m CM au plus haut. Deux bermes ont été construites 
côté Petite Rade et Grande Rade, d’un niveau de crête respectif de 7,50 m CM et 3,30 m CM. La crête côté 
grande rade est équipée d’une rangée de blocs béton, 
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 Crête de l’ouvrage dans sa partie distale : 3,30 m CM, 

 L’ouvrage est positionné sur le terrain naturel à la cote moyenne de – 6 m CM. 

COMPOSITION DE L’OUVRAGE DANS SON ETAT ACTUEL 

L’ouvrage est composé des éléments suivants :  

 Noyau : sable / tout venant  

 Sous-couche de la carapace : tout venant (0/500) 

 Carapace :  

 Crête côté proximal : enrochements 2,5 à 5 t et sous-couche 0,5 à 2t 
 Crête côté distal : enrochements 1 à 3 t et blocs béton 
 Pentes côté proximal et distal : enrochements de 1 à 3 t 

Une partie des enrochements issus de la démolition de l’ouvrage actuel seront réutilisés pour la construction 
de la nouvelle digue (environ 60%) ; comme précisé dans la section suivante.  
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FIGURE 4 : PLAN DU PROJET, LOCALISATION DES COUPE BB ET CC DE LA JETEE DES FLAMANDS (SOURCE: PORTS DE NORMANDIE)  
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FIGURE 5 : COUPE BB ET CC DE LA JETEE DES FLAMANDS DANS SON ETAT ACTUEL (source: Ports de Normandie)
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B. OUVRAGE PROJETE 

En continuité avec le nouveau terre-plein, une digue de protection sera construite en direction de la bouée de 
la jetée des Flamands. Tel que présenté dans la section précédente, sa construction s’accompagnera de la 
démolition de la jetée actuelle des Flamands, qui est en partie submersible.  

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’OUVRAGE PROJETE 

 La longueur de l’ouvrage sera approximativement de 370 m,  

 La crête de l’ouvrage sera positionnée à +10,00 m CM, et d’une largeur de 3,60 m, 

 Le terrain naturel sur lequel sera positionné l’ouvrage sera à une profondeur moyenne de -7 m CM,  

 Les butées de pied seront respectivement ancrées à -11,50 m CM côté Petite Rade (zone draguée adjacente 
à 10,5 m CM) et à -1,5 m CM du terrain naturel côté Grande Rade, 

 La pente de l’ouvrage sera 3h/2v. 

COMPOSITION DE L’OUVRAGE PROJETE 

L’ouvrage sera composé des éléments suivants :  

 Matériau d’assise : sable issu de l’opération de dragage,  

 Noyau : matériau issu de l’ancienne digue et du déroctage, complété le cas échéant par des matériaux 
d’apport, 

 Sous-couche de la carapace/ couche filtre : d’enrochements de 0,3 à 1t,  

 Carapace : enrochements de 2,5 à 5t côté Grande Rade, et 1 à 2,5 t côté Petite Rade. 

Une partie des enrochements issus de la déconstruction de l’ouvrage actuel seront réutilisés pour la 
construction de la nouvelle digue (environ 60%), dont la composition est précisée dans le tableau suivant.  

TABLEAU 3 : VOLUMETRIE ET BLOCOMETRIE DE LA FUTURE DIGUE  (source: Ports de Normandie) 
Catégorie d’enrochement U Volume 
Enrochements 2,5-5 t d'apport (carrière) T 20 000 
Enrochements 0,3-1t d'apport (carrière) T 18 000 
Réutilisation enrochements 0,5-2t m3 7 000 
Réutilisation enrochements 1-2,5t m3 15 000 
Réutilisation enrochements 0,3-1t m3 11 000 
Réutilisation enrochements 2,5-5t m3 24 000 

Les enrochements de carrière seront en granit ou en grès et devront répondre à la norme EN 13383. L’ensemble 
de ces enrochements devra répondre aux caractéristiques suivantes : 

 Masse volumique : > = 2,6. 

 Indice de continuité : Ic > = 70. 

 Micro-Deval humide (type ballast) : < 15. 
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FIGURE 6 : COUPE GG DE L'OUVRAGE ENVISAGE (source: Ports de Normandie) 
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C. MODALITES DE TRAVAUX 

L’ancienne jetée des Flamands, en partie submersible, sera démontée grâce à une grue sur barge équipée d’un 
grapin, et les éléments seront ramenés à terre pour être utilisés pour la nouvelle jetée des Flamands.  

Les modalités précises des travaux concernant la nouvelle digue ne sont pas encore définies, et seront fixés à 
l’issue de l’attribution du marché de travaux. 

A ce stade, la méthodologie suivante de construction est envisagée, et suit les étapes telles que définies dans 
la figure suivante.  

 

FIGURE 7 : SCHEMATISATION DES PHASES DE CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE DIGUE DES FLAMANDS (Source : 
Ports de Normandie) 

 Réalisation de la bêche de la zone 1 (en 
rouge ci-dessus) et de la zone 2 (en violet), 
dragage à la pelle mécanique et mise en 
place de matériaux issus du déroctage, de 
l’ancienne digue, voire de matériaux de 
carrière (matériaux grossiers et blocs, avec 
très peu de particules fines) ; 

 Mise en place d’un géotextile (tiret bleu) 
pour contenir les particules fines du 
remplissage sableux, et remplissage dans 
cette zone relativement confinée (zone 3, 
abritée en partie par les zones 1 et 2 déjà 
mises en place), permettant de limiter la 
dispersion des fines ; 

 Mise en place du reste du noyau 
(matériaux grossiers et blocs, avec très peu 
de particules fines) ; 

 La mise en place des butées de pied 
permettra ensuite de préparer la pose de 
la sous-couche et de la carapace en 
enrochements, tel que schématisé sur la 
figure ci-contre.  

FIGURE 8 : SCHEMATISATION DE LA POSE DES BUTEES DE PIEDS ET 
DE LA CARAPACE EN ENROCHEMENTS 
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3.2.2 Dragage / Déroctage et devenir des déblais 

A. OBJECTIFS GENERAUX  

Les travaux de dragage et de déroctage auront pour objectif d’augmenter la capacité d’accueil des navires en 
approfondissant la zone d’approche des navires. Ce sera un gain en matière de sécurité de navigation pour le 
trafic commercial et les activités en lien avec les énergies marines renouvelables (EMR). 

Pour tenir compte des tirants d’eau des supports nautiques en lien avec les énergies marines renouvelables, le 
dragage doit être mené jusqu’à la cote de -10,5 m CM dans le secteur d’accès au quai FL0. La souille au droit 
de ce nouveau quai atteindra quant à elle la profondeur de -14,5 m CM. 

Les opérations de dragage / déroctage seront effectuées en 2 phases :  

 En première phase : dragage/ déroctage à la cote – 7 m CM, 
 En seconde phase : dragage/ déroctage à la cote -10,50 m CM, et -14,50 m CM pour la souille au droit du 

futur quai FL0. La souille sera d’une largeur de 65 m. 
 La localisation et les caractéristiques des opérations sont synthétisés en Figure 9.  

B. CARACTERISTIQUES ET DEVENIR DES DEBLAIS 

Au sein de la zone de dragage définie, il est envisagé, au regard de la nature du substrat en place :  

 De draguer un volume de sédiment meuble estimé : 
 En première phase à de 85 000 m3 ; 
 En seconde phase à 285 000 m3 ; 

 De dérocter un volume avoisinant les 40 000 m3 (épaisseur de 3 à 5 m).  

Les matériaux issus des opérations de déroctage seront réemployés pour la construction du noyau de la 
nouvelle jetée des Flamands, le cas échéant dans le quai (selon des variantes qui pourraient être proposées par 
les entreprises de construction), et sinon destinés à être clapés en mer. 

Les sédiments issus des opérations de dragage seront quant à eux en grande majorité immergés au sein de la 
zone de clapage détaillée dans la section suivante. Une partie des sables pourra quant à elle être utilisée pour 
constituer le noyau de la future jetée des Flamands, et le cas échéant dans le quai (selon variantes des 
entreprises). 

C. CARACTERISTIQUES DE LA ZONE D’IMMERSION DES SEDIMENTS DRAGUES 

HISTORIQUE 

Pour mémoire, courant 2003, un dossier d’étude d’impact avait été déposé par IN VIVO pour le compte de la 
Direction Départementale de l’équipement de la Manche, concernant les travaux de dragage de l’avant-port 
et du bassin à flot du Port de pêche de Cherbourg. Ces secteurs n’ayant alors pas été dragués depuis 1974, la 
DDE envisageait alors d’extraire un volume de 110 000 m3 de sédiment sur les secteurs concernés ; et de les 
évacuer  en partie en zone de stockage (40 000 m3), et pour le reste sur un site d’immersion à 60 m de 
profondeur (coordonnées en UTM ED50 zone 30 : 49°46,87 N ; 001°33,82 W, cf. Figure 9). 

Le choix du site d’immersion s’est alors appuyé sur des modélisations numériques du transport sédimentaire 
des sédiments dragués (modèle Mike 21, DHI). Deux sites à forte capacité dispersive avaient alors été 
sélectionnés et comparés. Au regard des résultats du modèle, l’immersion sur le site retenu (coordonnées ci-
dessus, cf. Figure 5 et Figure 9) ne provoque pas de sédimentation sur zone. Les particules sont dispersées vers 
les courants de la circulation générale hydro sédimentaire de la Manche. Le site sélectionné permet de 
meilleures conditions de dispersion.  

Cette opération, et le site d’immersion afférant, avaient alors été autorisés par l’arrêté préfectoral de 2003. 
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CONTEXTE ACTUEL 

La zone d’immersion autorisée antérieurement a été sélectionnée pour les immersions afférentes au présent 
projet. Afin de confirmer son positionnement, une étude de modélisation numérique de transport sédimentaire 
a de nouveau été menée, par le bureau d’études ARCHIPEL. Les résultats permettent de confirmer l’absence 
de dépôt sur le fond ou de turbidité et l’absence d’incidence sur les enjeux naturels localisés à proximité. Ces 
résultats sont présentés plus en détail dans le document d’étude d’impact.  

La zone d’immersion est localisée 
dans l’emprise d’une aire 
d’intervention militaire (zone 
d’exercice pour sous-marins ; figure 
ci-dessous), qui couvre la totalité 
des eaux au large de Cherbourg. 

Ports de Normandie a donc 
préalablement pris l’attache de la 
préfecture maritime pour 
appréhender les interfaces entre les 
opérations d’immersion sur le 
secteur prévu et les potentiels 
exercices militaires. 

Dans cette perspective, une emprise 
plus large d’immersion, au sein de 
laquelle les conclusions de l’étude 
de modélisation du transport 
sédimentaire sont toujours valables, 
a ainsi été définie (cf. figure ci-
contre). 

 
FIGURE 9 : LOCALISATION DE LA ZONE D'IMMERSION AU REGARD DES 
CONTRAINTES DE NAVIGATION, SUR LA BASE DES INFORMATIONS EXTRAITES 
DU SCAN LITTORAL ® 

 

La Figure 10 présente et localise les opérations de dragage et d’immersions programmées, détaillées dans les 
sections précédentes.  
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FIGURE 10 : LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS DE DRAGAGE/ DEROCTAGE, LOCALISATION DE LA ZONE D'IMMERSION 



 

 
 PORT DE CHERBOURG - EXTENSION DU QUAI DES 

FLAMANDS NORD 25/100 

D. MODALITES DE TRAVAUX  

Deux campagnes de dragage de 85 000 m3 et de 
285 000 m3 sont envisagées pour permettre 
d’atteindre respectivement la cote de – 7 m CM puis -
10,5 m CM au droit du futur quai des Flamands FL0 ; 
et -14,5 m CM au niveau de la souille (cf. emprise de 
l’opération en Figure 10 et ci-contre). 

Les modalités précises d’exécution de tels travaux 
dépendent des moyens proposés par les entreprises. 
Il est néanmoins possible de décrire une 
méthodologie type. 

Pour ce faire, les sédiments seront extraits de manière 
mécanique, à l’aide d’un ponton dipper avec chalands 
pouvant claper 1500 m3 de matériaux par rotation 
(dimension du puits du chaland estimée à 60*12*3 m). 
Deux rotations par jour seront effectuées.  

Les caractéristiques des opérations sont ainsi les 
suivantes : 

  Phase 1 (Hiver année 2026-2027) 

 Volume à draguer :  85 000 m3 (fines : 
16%) 

 Cote à atteindre : -7 m CM 

 Rendement de 3 000 m3/ jour sur 2 
marées 

 Durée chantier : 35 j dont 5 j 
d'intempéries 

A l’issue de cette phase, les banquettes de 
stabilisation de barges  sont mises en place en 
fond de souille. 

 
FIGURE 11 : PONTON DIPPER AVEC CHALAND (source : EMCC) 

 
FIGURE 12 : LOCALISATION DES ZONES DE DRAGAGE ET 
D'IMMERSION 

 Phase 2 (Hiver année 2029-2030) 

 Volume à draguer :  285 000 m3 (fines : 9%) 

 Cote à atteindre : -10,5 m CM et -14,5 m CM au sein de la souille 

 Rendement de 3 000 m3/ jour sur 2 marées 

 Durée chantier : 105 j dont 10 j d'intempéries 

Cette phase est concomitante au retrait des banquettes de stabilisation, ainsi que le cas échéant, des colonnes 
ballastées (cf. section D).  
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NB : les modélisations présentées dans l’étude d’impact se basent sur un clapage effectué au jusant. En effet, les 
conditions les plus pénalisantes ont été sélectionnées afin d’avoir une approche conservative vis-à-vis des impacts 
du projet. 

En parallèle, 2 méthodes peuvent être utilisées pour le déroctage, c’est-à-dire l’excavation dans des niveaux 
rocheux : 

 La désagrégation mécanique : une tête métallique en rotation ou le godet d’une pelle mécanique effrite le 
rocher ; 

 L’emploi d’explosifs lorsque le rocher est trop résistant pour la désagrégation mécanique. 
L’emploi d’explosifs, fera l’objet dans le cadre d’une procédure distincte, d’un dossier de demande 
d’autorisation. Ce dossier sera déposé par Ports de Normandie au titre de la législation sur les explosifs et au 
titre du Code de la Défense. Les impacts de cette activité sont toutefois analysés dans l’étude d’impact jointe 
au présent dossier. 
Pour le dragage comme pour le déroctage, le choix des techniques envisageables se fera sur des critères 
technico-économiques et dépendra notamment des réponses des entreprises lors de la consultation pour la 
réalisation des travaux.  

3.2.3 Extension du quai des Flamands 

A. HISTORIQUE DE L’OUVRAGE 

Le quai des Flamands actuel a été réalisé en quatre tranches successives (cf. Figure 13) : 

 1. Une première tranche de 150 m de quai pendant la période de 1980 à 1982 ; 

 2. Une deuxième tranche de 90 m de longueur en 1983/1984 ; 

 3. Une troisième tranche de 120 m en 1993/1994 qui a permis de porter la longueur du quai à 360 m. 

 4. Une quatrième tranche (Extension Sud du quai des Flamands) de 220 m en 2014 a porté la longueur 
totale du quai à 580 m. 

Les trois premières tranches ont été réalisées selon un maillage de 30 m de longueur (plots). Leurs 
infrastructures diffèrent principalement par le nombre de pieux constituant la fondation et par la largeur du 
quai. Chacun des plots des deux premières tranches du quai a pour largeur 36,1 m et une fondation constituée 
de cinq rangées de pieux, disposées perpendiculairement au front d’accostage, et de cinq files de pieux 
parallèles à la poutre de rive longitudinale. Pour la troisième tranche, l’ouvrage présente une largeur moindre. 
Quatre files de pieux et un rideau de palplanches constituent les fondations. 

La structure de la plate-forme de chaque plot est réalisée en béton armé. Elle est composée d’un réseau de 
poutres orthogonales reposant sur les pieux par des chevêtres. Les poutres transversales sont reliées avec des 
tirants au dispositif d’ancrage du quai; dans les deux premières tranches. Cet ancrage est constitué de dalles 
horizontales en béton armé, remplacées dans la troisième tranche par des tronçons de rideau en palplanches. 

Le dispositif d’accostage est constitué, pour chaque plot, d’un dispositif de défense (deux amortisseurs 
cylindriques pouvant reprendre chacun une énergie de 50 tm et d’un bouclier métallique) situé dans la partie 
médiane. Deux bollards de 50 t, situés de part et d’autre de la défense du plot courant, et une échelle 
complètent l’équipement. La surcharge admissible sur le quai est de 5 t/m². 
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Pour l’extension Sud, la solution de base était un quai sur pieux, mais c’est une variante sur paroi moulée qui 
a finalement été mise en œuvre. Deux voiles longitudinaux en béton armé ont été coulés. Leur stabilité est 
assurée à la fois par des butons en béton armé en partie haute (évitant le rapprochement et l’écartement des 
deux voiles) et par un niveau de tirants en partie médiane, afin d’éviter l’écartement des voiles. Le quai a 
simplement été remblayé et compacté par des graves. 

 

 

FIGURE 13 : HISTORIQUE DES TRAVAUX EFFECTUES SUR LE QUAI DES FLAMANDS 
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B. TYPOLOGIES D’OUVRAGES ENVISAGES 

HYPOTHESE DE BASE 

Pour mémoire, les caractéristiques 
techniques principales du quai 
devront être les suivantes :  

 Longueur de 140 à 160 ml. Le 
quai des Flamands comptera 
alors un front d’accostage de 
720 à 740 m, 

 Portance nominale : 20 T/ m² 
ponctuellement renforçable 
dans le futur,  

 Compatible avec le stockage 
resserré de nombreux 
éléments d’un poids unitaire 
d’environ 500 t, 

 Compatible avec la circulation 
et les manutentions réalisées à 
l’aide de grues pour colis 
lourds, 

 Dimensionné pour permettre la 
réalisation en pied d’une 
souille de 65 m de large, à la 
cote 14,5 m CM. 

Les caractéristiques du quai projet 
(FL0) souhaité, ainsi que celles des 
autres tranches du quai des 
Flamands, sont représentées sur le 
plan ci-contre.  

 

FIGURE 14 : HISTORIQUE DES OPERATIONS EFFECTUEES SUR LE SECTEUR DES 
FLAMANDS, ET LOCALISATION DU FUTUR QUAI FL0 

En hypothèse, un quai sur pieux est envisagé, de la même manière que ce qui a pu être fait pour les trois 
premières tranches de travaux du quai des Flamands. 

Les figures suivantes présentent les vues en coupe et de face de l’ouvrage envisagé.  
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FIGURE 15 : HYPOTHESE DE BASE POUR L’EXTENSION NORD DU QUAI DES FLAMANDS : QUAI SUR PIEUX BATTUS, COUPE (source : Ports de Normandie) 
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FIGURE 16 : HYPOTHESE DE BASE POUR L’EXTENSION NORD DU QUAI DES FLAMANDS : QUAI SUR PIEUX BATTUS, VUE DE FACE (source : Ports de Normandie) 
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VARIANTES POTENTIELLES  

Toutefois, les entreprises en charge de la réalisation de ce projet pourront proposer des variantes concernant 
la construction du quai. D’après l’expérience de l’appel d’offre de l’extension Sud réalisé en 2012/2013, les 
solutions variantes susceptibles d’être proposées par les candidats seraient les suivantes : 

 Rideau "Combiwall" (pieux et palplanches) rigidifié par des tirants ancrés à un rideau arrière en palplanches. 

 Gabionnades cloisonnées en palplanches plates remplies avec les matériaux de déroctage (apport de 
matériaux extérieurs). 

 Paroi moulée servant de mur de quai avec ancrage arrière sur rideau de palplanches ou paroi moulée par 
lits de tirant et/ou butons. 

 Caissons préfabriqués en béton armé parallélépipédiques ou trilobés posés sur lit de granulats injecté de 
béton ou sur des longrines béton coulées en place ; remplissage par des matériaux granulaires. 

FIGURE 17 : ILLUSTRATION DE LA MISE EN PLACE DE 
TIRANTS (source : Grand Port Maritime de Dunkerque)  

FIGURE 18 : ILLUSTRATION DE L'INSTALLATION D'UN
RIDEAU MIXTE DE TYPE COMBIWALL, PIEUX-
PALPLANCHES (source : EGIS) 

FIGURE 19 : ILLUSTRATION DE QUAI A PAROI MOULEE -
SCHEMATISATION PORT AUTONOME DE MARSEILLE 
(source : CETMEF) 

 

FIGURE 20 : ILLUSTRATION QUAI EN CAISSONS BETON 
ARME 

La solution technique la plus impactante sur l’environnement reste celle retenue dans cette étude 
d’impact, à savoir la construction d’un quai sur pieux battus, du fait des bruits aériens et sous-marins. 
Les autres méthodes sont globalement moins bruyantes, mais ont un potentiel de formation de 
panaches turbides plus élevé. Les mesures de confinement de la turbidité et de suivi du milieu sont 
classiques et assurent un niveau d’impact faible. Ainsi, si une solution alternative était choisie, les 
impacts de cette variante seraient moindres que les incidences estimées dans ce dossier, avec un quai 
sur pieu. 
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REMPIETEMENT DU QUAI FL1 

Dans la mesure où la profondeur de FL0 sera légèrement supérieure à celle de FL1 il est nécessaire de renforcer 
la fondation de FL1 sur quelques mètres au Nord pour assurer la jonction des souilles des deux quais. Cela 
consiste donc à rempiéter le quai FL1 contigu, et ce avant la deuxième phase de dragage . 

A ce stade, la solution de rempiètement n’est pas encore définie et sera proposée par les entreprises de travaux.  

La Figure 23 en p. 34 présente la localisation du rempiètement envisagé au regard des autres opérations 
programmées dans le cadre de l’extension du quai FL0.  

C. MODALITES DE TRAVAUX 

Le paragraphe suivant présente l’hypothèse de base envisagée pour l’extension du quai des Flamands, à savoir 
un quai sur pieux battus. La structure de la plate-forme est réalisée en béton armé. Elle est composée d’un 
réseau de poutres orthogonales reposant sur les pieux par des chevêtres.  

Le principe constructif retenu en solution de base est le 
suivant : 

 Platelage constitué de dalles, poutres et chevêtres en 
béton armé, 

 Rideau arrière type rideau mixte ancré par tirants (13 
tirants espacés de 2,67 m chacun), 

 Fondation sur 6 rangées de 7 pieux métalliques (dont 
le diamètre est de 1 416 mm) 

 Remplissage des pieux par du béton armé. Le volume 
est estimé à 2 m3 de béton par pieux, soit 84 m3

nécessaires  

 
FIGURE 21 : EXEMPLE CONSTRUCTION QUAI SUR PIEUX 
(source : CEREMA, 2020) 

L’espace occupé par les pieux, espacés de 3,9 m en largeur et entre 2,4 et 5,55 m en longueur, est d’environ 
974 m². Les chevêtres préfabriqués seront ensuite placés sur chacun des pieux. Sept poutres transversales et 
quatre poutres longitudinales seront ensuite positionnées afin de permettre le coulage de la dalle en béton 
armé. 

 

FIGURE 22 : HYPOTHESE DE BASE : QUAI SUR PIEUX BATTUS - ALIGNEMENT DES FILES DE PIEUX (source : Ports de 
Normandie)   
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Dans le cas de la mise en œuvre d’une des variantes, les principes constructifs sont les suivants :  

 Les types de fondation tels que « Combiwall », rideaux de pieux ou gabionnades et palplanches font aussi 
également appel à la technique de battage et au bétonnage pour la jonction entre les fondations 
métalliques et la dalle. 

 Dans le cas des parois moulées, la fondation elle-même est constituée en béton armé. Le béton est coulé 
dans une tranchée creusée dans les sols / les sédiments qui font office de coffrage. La construction d’une 
digue provisoire au sein de laquelle les parois sont creusées est nécessaire. 

 Enfin, les caissons préfabriqués sont réalisés à l’intérieur de coffrages sur des aires dédiées à terre ou dans 
des formes de radoub situées à proximité du chantier. 

Pour mémoire, l’hypothèse de base du quai sur pieux a été retenue dans le cadre de la présente étude 
d’impact, s’agissant de la variante la plus impactante. La technique de battage de pieux repose en effet sur 
l’utilisation d'un engin de battage ou d'un autre équipement spécial (par exemple, une excavatrice), sur lequel 
un marteau hydraulique (ou un marteau diesel ou pneumatique) est suspendu pour le battage. La méthode de 
martelage est basée sur l'énergie d'impact. À chaque coup sur la tête de pieu, l'élément s'enfonce plus 
profondément dans le sol jusqu'à ce que sa pointe repose sur une base solide. 

Ces travaux impliqueront par ailleurs le rempiètement du quai FL1 contigu. A ce stade, les modalités de mise 
en œuvre ne sont pas connues et seront proposées par les entreprises de travaux.  A titre d’exemple, les 
typologies de rempiètement pourront consister à battre un rideau de palplanches métalliques. Ce rideau aura 
une longueur d’une dizaine de mètres et une hauteur de quelques mètres 

.  
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FIGURE 23 : LOCALISATION DE L'OPERATION DE REMPIETEMENT DU QUAI PAR RAPPORT AUX AUTRES TRAVAUX ENVISAGES (source : Ports de Normandie)
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3.2.4 Installation des banquettes de stabilisation pour les barges de transport de 
composants lourds 

A. PRINCIPE 

L’opération de dragage / déroctage ainsi que la construction du nouveau quai FL0 permettront, notamment, 
l’accueil de barges de transport pour le chargement et l’export de composants lourds tels que des fondations 
gravitaires en béton d’éoliennes en mer (GBS en anglais). La figure suivante illustre une opération de ce type 
récemment réalisée dans le port du Havre. 

 

FIGURE 24 : PHOTOS DE L’EXPORT DES FONDATIONS GRAVITAIRES EN BETON POUR LE PARC EOLIEN EN MER DE 
FECAMP, SITUE DANS LE PORT DU HAVRE (2020 – 2022 ; source : Bouygues TP) 

Dans le contexte particulier du port de Cherbourg et notamment du fait du marnage important, de telles 
opérations de transfert nécessiteront que les barges de transport soient stabilisées par échouage sur des 
banquettes prévues à cet effet et aménagées au droit du quai projet FL0. Les banquettes d’échouage sont des 
ouvrages de remblai provisoires, protégés par des dispositifs anti-affouillement (par exemple un complexe 
géotextile/géogrid ou encore des gabions circulaires de granulats) devant permettre d’assurer leur maintien 
pendant toute la durée des opérations de chargement. 

FIGURE 25 : SCHEMA DE PRINCIPE D'UNE BANQUETTE DE STABILISATION/ D’ECHOUAGE DE BARGE ET EXEMPLE 
DE DISPOSITIF ANTI-AFFOUILLEMENT (source : Bouygues TP) 

En complément, il est possible que 2 ducs d’albe d’accostage soient installés en bordure Nord des banquettes 
de stabilisation, afin de faciliter les manœuvres locales avec les barges (besoin opérationnel évalué comme 
faible et restant à confirmer). 

B. DIMENSIONNEMENT DES BANQUETTES DE STABILISATION 

 Niveau : -1.35mCD et -0.74mCD (2 profondeurs de barges différentes dans le cas de base) 

 Dimensions : 170 m x 140 m (susceptibles de varier à la marge selon le modèle de barge choisi) 

 Interface entre la coque de la barge et la couche d'assise : rigidité verticale uniforme de ~6000kPa/m ; 
Résistance moyenne d'au moins 10t/m 

 Niveau de dragage sous les banquettes : -7 m CM 
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C. COMPOSITION DES BANQUETTES DE STABILISATION  

 Matériau de carrière : 20-180mm (~120 000m3 / 85 000m3) 

 Couche de nivellement supérieure : 40-60mm (~15 000m3 / 10 000m3) 

 Dispositif anti-affouillement de surface : complexe géotextile/géogrid type ou gabions circulaires de 
granulats (si nécessaire) 

 

 
FIGURE 26 : VUE EN PLAN DE L’EMPRISE DE LA BANQUETTE DE STABILISATION ET PROFIL EN TRAVERS (source : Ports 
de Normandie/ Bouygues TP) 
 

D. MODALITES DE TRAVAUX 

PRE-TRAITEMENT DES SOLS 

Afin de s’assurer de la stabilité des sols au droit des banquettes d’export des fondations GBS, des sondages 
géotechniques complémentaires seront réalisés. Suivant les résultats obtenus, un traitement des sols 
permettant d’en améliorer la portance pourra être effectué. A titre d’exemple, il pourra s’agir d’opérations de 
vibrocompaction et de la mise en œuvre de colonnes ballastées.  

Ces travaux seront à réaliser à partir d’un ponton-grue avec aiguille vibrante dont les caractéristiques sont 
données ci-dessous (exemple du vibreur MENARD BD300). Pour la réalisation de colonnes ballastées, l’apport 
de granulats se fait par ponton.  
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Le pré-traitement des sols tel que décrit ci-dessus ne sera réalisé qu’en cas de nécessité technique au vu 
des résultats des sondages géotechniques complémentaires. L’incidence de ces opérations et la 
nécessité d’y appliquer la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC), seront, quoiqu’il en soit,
appréhendées dans l’étude d’impact jointe au présent dossier. Les incidences envisagées pour cette 
partie du projet seront de même nature, mais moindres en comparaison des travaux d’extension du 
quai des Flamands. Les mesures ERC appliquées pour l’extension du quai seront donc adaptées et 
poursuivies si de tels travaux de pré-traitement étaient mis en œuvre.  

  
FIGURE 27 : PRINCIPE DU VIBROCOMPACTAGE ET EXEMPLE DE CARACTERISTIQUES D'UNE AIGUILLE VIBRANTE 

INSTALLATION DES BANQUETTES DE STABILISATION 

L’installation des banquettes se déroulera une fois la première phase de dragage à -7 m CM effectuée (cf. 
section 3.2.2 p. 22), et les éventuels pré-traitements détaillés ci-dessus réalisés. Les travaux se dérouleront de 
la manière suivante :  

 Mise en œuvre de l’assise en 20-180 mm : clapé par chalands et régalée avec pontons grues ou pelles 
excavatrices embarquées (ponton dipper), 

 Mise en œuvre de l’assise en 40-60 mm : au moyen de pontons grues avec approvisionnement du 40-60 
mm par pontons. Régalage au moyen d’une guide métallique et support de plongeurs, 

 Mise en œuvre de la protection anti-affouillement (complexe géotextile, géogrid, matelas type RENO PLUS, 
gabions circulaires….) avec ponton-grue et approvisionnement par ponton 

 Mise en œuvre éventuelle de 2 ducs d’Albe, en bordure des banquettes de stabilisation. Les travaux 
consisteraient en la mise en fiche, le fonçage et le forage des pieux à l’aide d’une plateforme autoélévatrice 
avec grue embarquée munie d’un vibrateur. Deux tubes provisoires seraient alors mis en place par 
vibrofonçage jusqu’au toit du substratum, puis recépés. Les tubes définitifs sont ensuite amenés par 
remorqueur et mis en verticalité dans le tube provisoire. La tête du duc d’Albe est enfin remplie de béton 
armé afin de sceller les fixations.   

DEPOSE DES BANQUETTES DE STABILISATION 

Une fois les 67 GBS exportées, il sera procédé à la dépose des banquettes de stabilisation, étape concomitante 
à la deuxième phase de dragage (cf. section 3.2.2 p. 22). Les banquettes seront retirées au moyen de pontons 
grue avec pelles excavatrices embarquées. Dans le cas ou des colonnes ballastées auraient été mises en place 
pour garantir la portance des sols, celles-ci seraient draguées avec le reste des matériaux de la deuxième phase.  
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3.3 Calendrier prévisionnel du projet 
La figure suivante présente le calendrier prévisionnel du projet.  

 
FIGURE 28 : CALENDRIER PREVISIONNEL DES PROJETS D'EXTENSION DU QUAI DES FLAMANDS ET DE CONSTRUCTION DES GBS 

 

Les figures qui suivent permettent de visualiser les emprises utilisées et travaux réalisés chaque année.  

 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6
Activités principales Organisation chantier

2026 2027 2028 2029 2030

Travaux d'extension QF0 et connexes

    - Préparation travaux [Port de Normandie]

Déplacement de la digue [Port de Normandie]

Dragage phase 1 : - 7 m CM [Port de Normandie]

Minage [Port de Normandie]

Allongement du quai et rempiètement quai FL1 [Port de Normandie]

Aménagement de la banquette d'échouage des barges 
(intégrant pré-traitement des sols le cas échéant)

2 postes (6h-22h)

Dragage/déroctage  phase 2 : - 10,5 m CM et -14,5 m CM 
en souille

[Port de Normandie]

Démobilisation du site [Port de Normandie]
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FIGURE 29 : PHASAGE DES TRAVAUX - ANNEE 2026 
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FIGURE 30 : PHASAGE DES TRAVAUX - ANNEE 2027
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FIGURE 31 : PHASAGE DES TRAVAUX - ANNEES 2028 ET 2029 
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FIGURE 32 : PHASAGE DES TRAVAUX - ANNEE 2030 



 
 

 
 PORT DE CHERBOURG - EXTENSION DU QUAI DES FLAMANDS 

NORD 43/100 

3.4 Coûts prévisionnels du projet 
Le coût de des travaux liés l’extension du quai FL0 est estimé à 30 M€ HT répartis comme suit : 

 20 M€ pour la création du quai FL0 et le rempiétement de FL1 ; 

 6 M€ pour le déplacement de la digue ; 

 4 M€ pour les dragages/déroctage nécessaires. 

 

3.5 Moyens d’intervention en cas d’incident 

3.5.1 Mise en œuvre stricte des consignes HSE sur les navires 

La mise en œuvre d’un système de gestion Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE) est fondamentale, aussi 
bien pour les personnels qui seront amenés à participer aux travaux que pour limiter les émissions vers 
l’environnement. Le système HSE, au travers de consignes et de rapports, encadre chaque activité à bord des 
navires. Parmi les activités visées, la bonne gestion des déchets est une source de lutte contre les rejets non 
contrôlés et contre les comportements inappropriés (déchets jetés par-dessus bord). 
 

3.5.2 Entretien régulier sur les navires et les engins de chantier 

L’entretien régulier des moteurs, compresseurs, groupes électrogènes, batteries et flexibles est un moyen 
préventif de lutte contre les accidents et contre les rejets dans le milieu marin qui peuvent en résulter 
(carburants, fluides hydrauliques, etc.). De plus, une certification de matériel en bon état, à jour des contrôles 
au démarrage de l’opération. Cette vérification sera renforcée par l’obligation de contrôler régulièrement l’état 
du matériel pendant les travaux. 
 

3.5.3 Matériel de lutte contre les rejets accidentels et personnels qualifiés et formés 

Si, en dépit des règles HSE et de l’entretien, un rejet accidentel survenait, il est très important de disposer de 
moyens de lutte appropriés et de personnels formés à leur mise en œuvre, de manière à confiner et résorber 
le rejet. Les consommables utilisés (chiffons, absorbants, etc.) seront ensuite à intégrer dans la filière de tri et 
de traitement des déchets industriels spéciaux. 

Les produits ou matières dangereuses sont stockés sur rétention et leur fiche technique et la fiche de données 
de sécurité sont à disposition sur site. 

Des matériels de lutte anti-pollution seront généralement présents à bord des moyens nautiques, ainsi que du 
personnel habitué à les mettre en œuvre. 

En cas de pollution accidentelle avérée, la capitainerie ou la vigie du Homet est prévenue, tout comme le maître 
d’œuvre et l’autorité préfectorale. Le rejet est stoppé et l’ensemble des moyens déployés à partir de moyens 
nautiques pour contenir la pollution (barrages, coagulants, absorbants, etc.). 

Ces mesures de prévention s’appliquent aussi lors des opérations de ravitaillement en carburant des moyens 
nautiques, que cela s’effectue en rade par barge citerne ou à quai selon le respect des règlements portuaires. 
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3.5.4 Arrêt immédiat des travaux et mesures d’urgence 

En cas d’accident ou de défaillance, les travaux sont arrêtés instantanément. L’information est relayée au maître 
d’œuvre et à l’autorité préfectorale. Selon la teneur de l’accident des mesures d’urgence sont prises pour la 
sauvegarde des personnes puis des biens. 

3.5.5 Rappel des instructions et du règlement fournis par Ports de Normandie 

3.5.5.1 Lutte contre les sinistres 

Toute personne qui découvre un incendie, un accident ou un sinistre doit immédiatement donner l’alerte : 

 Soit par VHF (canal 12) à la Capitainerie, 

 Soit par téléphone à la Capitainerie du port (02.33.20.41.25). 

3.5.5.2 Dispositions à prendre à bord des navires et à terre 

Le personnel du navire doit guider les secours et fournir les plans du navire et du chargement, notamment 
ceux des marchandises dangereuses. À terre, les personnes présentes doivent faciliter l’intervention des 
pompiers et leur garantir un accès immédiat. 

3.5.5.3 Navigation 

La vitesse doit être aussi réduite que les conditions le permettent pour éviter les détériorations ou avaries aux 
ouvrages portuaires, berges et navires en stationnement le long des quais et appontements. La vitesse 
maximale autorisée est de 14 nœuds en Grande Rade et 8 nœuds en Petite Rade.  

3.5.5.4 Amarrage 

L’amarrage doit être réalisé avec des amarres en bon état et en nombre suffisant pour garantir la sécurité du 
navire à quai. L’équipage doit assurer une surveillance constante et procéder aux réglages nécessaires durant 
toute l’escale. En cas de coup de vent annoncé, l’amarrage doit être renforcé, éventuellement complété par un 
ballastage. 

3.5.5.5 Protection de l’environnement 

Le rejet de matières polluantes dans les eaux portuaires est interdit, et toute pollution doit être immédiatement 
signalée et traitée. Les déchets solides ou liquides doivent être déclarés à la Capitainerie avant l’arrivée et remis 
uniquement à des sociétés agréées, le dépôt sauvage étant interdit. Enfin, les opérations d’avitaillement 
nécessitent une déclaration ou une autorisation préalable et doivent être menées avec toutes les précautions 
pour éviter tout risque de pollution. 

3.6 Propreté et mesures liées au fonctionnement du chantier 
Tout d’abord, les entreprises de travaux s’engageront à tenir le chantier, les abords du chantier et les voies 
alentours en état de propreté. Les prestations de propreté suivantes seront respectées : 

 Mise en place de bennes de collecte des déchets, 

 Mise en place de bacs de décantation pour les eaux souillées, 

 Nettoyage régulier des abords du chantier pour éviter les dépôts sauvages, 

 Élimination des déchets du site. 

Les installations du chantier (base de vie, aires de stockage, voiries, etc.) seront maintenues en bon état, pour 
éviter les risques de dégradations ou d’accidents.  Un dispositif de tri sélectif des déchets sera installé sur le 
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chantier (déchets inertes, déchets industriels banals, déchets industriels spéciaux, déchets d’emballage). Les 
bons de mise en décharge seront remis au Maître d’ouvrage. De plus, les entreprises soumissionnées 
respecteront les mesures environnementales suivantes : 

 le nettoyage des véhicules, 

 le nettoyage des voiries empruntées, 

 la limitation au maximum du dépôt des matériaux qui ne font pas l’objet d’un usage immédiat. 

Chaque acteur sera incité à rechercher la valorisation ou les solutions les plus économiques pour l’élimination 
des déchets produits dans le respect de la réglementation. Les équipements participant à l’élimination des 
déchets seront adaptés au type de déchets et, autant que faire se peut, locaux. Les eaux des installations de 
chantier seront collectées dans des fosses étanches puis vidangées dans des conditions appropriées. 

Les dispositions de base suivantes seront respectées afin de réduire les impacts des installations de chantier 
sur l’environnement : 

 Respect des instructions et règlements fournis par Ports de Normandie, 

 Aménagement des aires de stockage des hydrocarbures conformément à la réglementation afin de 
prévenir tout incident : aire de rétention étanche avec rebords, abritée de la pluie, cuves double-enveloppe, 

 Mise en place de dispositifs particuliers (bâches) au niveau des aires de stockage des matériaux 
susceptibles de générer des envols de poussières, 

 Interdiction de brûler des matériaux (emballages, plastiques, caoutchouc, pneus, ordures ménagères…) 
pouvant émettre des fumées toxiques, 

 Traitement ou évacuation des eaux issues des sanitaires selon des filières conformes à la réglementation : 
évacuation dans un réseau d’eaux usées existant, dispositifs d’assainissement type autonome, installations 
chimiques..., 

 Ravitaillement des engins de chantier par porteur spécialisé muni d’un dispositif anti-refoulement, 

 Entretien lourd des engins (vidanges, etc.) réalisé, en cas de besoin, en atelier au niveau desquels les 
produits polluants comme les huiles de vidanges feront l’objet de précautions particulières de stockage 
(fûts fermés sur des aires aménagées avec dispositif de rétention), 

 Interdiction de nettoyer les véhicules et engins de chantier sur site, 

 Utilisation des véhicules et engins de chantier en limitant au maximum les risques de pollution et de 
dérangement (riverains, faune, etc.). 

 

3.7 Remise en état du site après les travaux 
La remise en état du site en fin de projet comprendra : 

 L’élimination de déchets et ensemble des stocks de matériaux éventuellement entreposés temporairement 
sur le site de travaux, vers une filière adaptée, 

 La réfection de la voirie sur le domaine public si nécessaire, 

 Le repli des bases vie, des clôtures, portails, et signalisation temporaire, 

 La repose du mobilier urbain si nécessaire, 

 La démolition des ouvrages provisoires. 
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4 MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE DU PROJET  

4.1 Mesures de suivi et de surveillance des ouvrages portuaires 

4.1.1 Ouvrages portuaires à proximité du projet : actions de contrôle à réaliser dans le cadre 
des travaux de minage 

Afin de s’assurer de l’absence de dommage sur le bâti aux alentours des zones de travaux, un suivi via 
accéléromètre sera mis en œuvre par Ports de Normandie. 

Les niveaux vibratoires seront mesurés idéalement avec un accéléromètre triaxial (composé de trois géophones 
- selon les axes x, y et z). Ces dispositifs seront montés ou fixés sur des structures stables et solidaires de la 
zone d'étude. Ils seront posés à même le sol ou sur une platine lourde. 

La vitesse des ondes de vibration est souvent le paramètre le plus significatif des effets des vibrations sur les 
structures des bâtis et de leur propagation. La circulaire du 23 juillet 1986 définit les limites vibratoires sur la 
page de 4 à 100 Hz, selon plusieurs types de constructions et selon leur état. Ces seuils (4 mm/s pour la plage 
de 4 à 8 Hz ; 6mm/s pour la plage de 8 à 30 Hz ; 9 mm/s pour la plage de 30 à 300 Hz) sont indicatifs, et n'ont 
pas de valeur réglementaire. 

Au regard de ces éléments, ces mesures seront mises en œuvre :  

 Au niveau de l’INBS du Homet lors des travaux, avec un suivi en continu. Une limite de vitesse particulaire 
sera fixée à 4mm/s, 

 Au niveau du quai de France afin de protéger l’aquarium de la Cité de la Mer, 

 Au niveau du musoir de la jetée du Homet avec mesures avant/pendant/après travaux.  

4.1.2 Suivi et entretien des ouvrages nouvellement construits 

Ports de Normandie sera, par la suite, en charge du suivi et de l’entretien des ouvrages nouvellement construits. 
Concernant le quai FL0, il s’agira notamment du changement de défenses, d’anodes ou de peintures le cas 
échéant. A un stade très préliminaire, ces entretiens sont envisagés approximativement tous les 10 ans, de 
préférence en période hivernale afin de limiter l’impact de ces entretiens sur l’activité EMR. 

S’agissant de la digue des Flamands, son programme d’entretien et de surveillance sera similaire aux autres 
ouvrages portuaires. A ce stade, il peut être préconisé une visite de surveillance tous les deux ans et post-
tempête, ainsi qu’une visite technique plus approfondie tous les 5 ans.  

4.2 Mesures environnementales 

4.2.1 Mesures environnementales d’ordre général 

Une cellule de coordination et de programmation du chantier sera mise en place pour optimiser l’organisation 
technique et environnementale du chantier. Les recommandations techniques de l’étude d'impact serviront à 
établir un Cahier des Prescriptions Spéciales relatives à l'Environnement (CPSE) définissant les mesures 
techniques à prendre durant le chantier. 

Les recommandations environnementales à prendre en compte lors du chantier seront élaborées par le maître 
d’ouvrage après analyse des recommandations de l’étude d’impact et de l’enquête publique. Elles seront 
annexées au dossier de consultation des entreprises, document contractuel dont elles disposeront pour réaliser 
les travaux. 

Le maître d'ouvrage pourra exiger que le SOPAQ (Schéma Organisationnel du Plan d’Assurance Qualité) et le 
PAQ (Plan Assurance Qualité) fournis par l’entreprise incluent un volet environnement. 
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Un planning de travaux précis devra être défini en fonction des contraintes spécifiques de chaque zone. Cette 
organisation permettra de limiter les nuisances pour le voisinage et les opérations de remise en état. 

Les professionnels de la mer seront informés du plan et du phasage des travaux. 

4.2.2 Mesures de suivi de la remise en suspension et dépôts associés 

Le suivi de la qualité de l’eau pendant les travaux sera axé sur la turbidité et les matières en suspension. Son 
but est de vérifier que les résultats des simulations simplifiées sont cohérents avec les observations durant les 
travaux. 

Les cibles environnementales au regard de ce paramètre sont les saumons de la rade, les herbiers de zostères 
et les champs de laminaires (algues), très éloignés géographiquement. Logiquement, la stratégie 
d’échantillonnage comportera plusieurs stations. Ces cibles sont intégrées dans la mesure de suivi. 

Le suivi pourra comporter plusieurs opérations : 

 Estimation de la profondeur de disparition du disque de Secchi. Cette opération est d’une mise en œuvre 
très simple et le résultat est instantané : la profondeur à laquelle le disque n’est plus visible est notée, ainsi 
que celle à laquelle le disque réapparaît. 

 Profils de la turbidité sur la colonne d’eau à l’aide d’une sonde multiparamètre. Ces sondes d’utilisation 
simple mesurent instantanément la turbidité, mais aussi la salinité, la température, la teneur en oxygène 
dissous, le pH. Une calibration est nécessaire avant opération ; 

 Prélèvements d’eau pour mesure de la teneur en matières en suspension, en général à la surface, à mi 
profondeur et à 1 m du fond. La mesure de la teneur en MES n’est pas, à la différence de la turbidité, 
instantanée. Si un laboratoire est installé sur le chantier, les résultats peuvent être obtenus dans la demi- 
journée ; 

 Prélèvements d’eau pour mesure de la qualité microbiologique ; 

 Plongées de suivi scientifique sur les herbiers de zostères et sur des laminaires. 

La teneur en MES étant plus longue à obtenir, la mesure de la turbidité et le disque de Secchi fournissent des 
informations directement intégrables dans la conduite du chantier, notamment vis-à-vis de l’élevage 
salmonicole. 

NB : Cette mesure de suivi consiste également en une mesure de réduction qui permettra, au travers la définition 
de seuils d’alerte, de réduire les incidences éventuelles sur la qualité de l’eau, les habitats, la faune et la flore de 
la grande rade.  

Par ailleurs, le dépôt des matières en suspension pourra également être mesuré par le positionnement de 
pièges à sédiments. Ceux-ci seront installés au niveau du secteur le plus sensible au dépôt de MES sur l’aire 
d’étude : le secteur d’herbiers à l’Est de la Grande Rade.  

 

Le suivi de la qualité microbiologique des eaux vise à caractériser le risque éventuel vis-à-vis des usages 
aquacoles et de la baignade. 

Le suivi scientifique sur les herbiers et les laminaires visent à confirmer l’absence d’effet prévu dû au dragage. 
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TABLEAU 4 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU SUIVI DE LA QUALITE DE L'EAU, DES HERBIERS ET DES 
LAMINAIRES 

Période et types de travaux 
concernés  

Pendant les travaux pour la qualité de l’eau, pendant et après les travaux pour 
les herbiers et les laminaires 

Durée / fréquence  Avant, pendant, après travaux 

Localisation  Grande rade 

Description  

 Définition du plan d’échantillonnage à faire valider aux services de l’état avant 
travaux 

 Turbidité 

 Plan d’échantillonnage envisagé : 3 stations. 1 station témoin peut 
également être préconisée pour s’affranchir du bruit de fond naturel.  

 Mesures temps réel, enregistrement toutes les 15 minutes 

 Paramètres mesurés : Turbidité, T(°C) de l’eau, Conductivité et salinité, 
Oxygène dissous, Chlorophylle 

 Calibration : Prélèvement d’échantillon de sédiment préalablement au 
démarrage des travaux afin d’établir une gamme de concentration / 
envoi au laboratoire pour teneur MES. Obtention de la courbe de 
relation MES / NTU  

 Nettoyage à prévoir (fonction du matériel choisi – a minima tous les 10 
jours si pas de système auto-nettoyant) ; éventuellement à coordonner 
avec prélèvements de contrôle 

 Système d’alerte : sera à valider en amont. Cela peut être en cas de 
différence significative avec le bruit de fond naturel (seuil de vigilance 
fixé à 1,5 fois ; seuil d’arrêt à 3 fois) 

 Pour le dépôt de matières en suspension : installation de pièges à 
sédiments au droit de la zone d’herbiers de la Grande Rade. 

 Microbiologie 

 Plan d’échantillonnage envisagé : 3 stations, celles de mesures de 
turbidité.  

 5 campagnes 

 Paramètres mesurés : E. coli et entérocoques 
 Herbiers et laminaires 

 Plan d’échantillonnage envisagé : 3 stations, celles suivies en 2019 

 Mesures en plongée (limites de l’herbier, indicateurs de vitalité) 

Coût estimatif 

Pour la turbidité : 3 sondes fixes avec alerte, entretien régulier et traitement des 
résultats sur 15 mois : 50 k € 

Pour la qualité microbiologique de l’eau : env. 100 € d’analyse par échantillon soit 1,5 
k € d’analyses sur la durée des travaux (mutualisation mobilisation moyens nautiques 
avec entretien des sondes de turbidité)  

Pour les herbiers et laminaires : plongées, PAM : 50 k€ 
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4.2.3 Mesures de suivi de la qualité physico-chimique des futurs déblais 

Dans le cadre de la seconde opération de dragage, une campagne de prélèvement sédimentaire sera effectuée 
afin d’actualiser les résultats d’analyse physico-chimique des sédiments, et s’assurer que la qualité des déblais 
est compatible avec l’immersion.  

NB : Cette mesure de suivi peut également être assimilée à une mesure d’évitement, puisqu’elle confirme 
l’absence de concentrations significatives de contaminants dans les sédiments clapés au large. 

TABLEAU 5 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU SUIVI DE LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE 

Période et types de travaux 
concernés 

Préalablement à la 2e opération de dragage (hiver 2029 – 2030) 

Durée / fréquence  1 campagne avant travaux 

Localisation  Petite rade 
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Description  

 Définition du plan d’échantillonnage à faire valider aux services de l’état avant 
travaux 

 Plan d’échantillonnage envisagé : 7 stations 

 Paramètres mesurés :  Métaux lourds, HAP, PCB, TBT (conformément à l’arrêté du 
14 juin 2000), E. coli, entérocoques   

 Comparaison aux seuils N1, N2 et « N3 » 

Coût estimatif 
Pour 5 stations et mise en forme des résultats d’analyse 

5 k €  

 

FIGURE 33 : PLAN D'ECHANTILLONNAGE PROPOSE DANS LE CADRE DE L'ACTUALISATION DE LA QUALITE DES 
FUTURS DEBLAIS 

4.2.4 Mesures de suivi des fonds rocheux de la zone d’immersion 

Pour mémoire, une première campagne de prélèvements biosédimentaires a été effectuée dans le cadre de 
l’état initial du projet (TBM, 2025). Le tableau suivant récapitule les conditions de la mission. L’effort 
d’échantillonnage n’est pas comparable sur l’ensemble des stations en raison de difficultés rencontrées lors du 
prélèvement à la drague. Ces difficultés sont probablement liées à la présence de fond rocheux au niveau des 
stations de prélèvements. 

TABLEAU 6 : RAPPEL DES CONDITIONS DE PRELEVEMENT SUR LA ZONE D'IMMERSION 
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De ce fait, au regard de la complexité de mise en œuvre de la campagne de prélèvements, et des résultats 
difficilement exploitables liés à l’effort d’échantillonnage variable, il est proposé de remplacer le suivi via 
prélèvements biosédimentaires par un suivi vidéo des fonds rocheux aux alentours de la zone d’immersion, 
plus adapté à la nature du substrat.  

Le protocole précis et les résultats pourront être discuté avec les experts locaux (CNAM Intechmer, IFREMER 
par exemple). 

TABLEAU 7 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU SUIVI DES FONDS ROCHEUX DE LA ZONE D’IMMERSION 

Période et types de travaux pour 
la mise en œuvre 

Phases de dragage et d’immersions 

Durée / fréquence  
1 campagne après travaux de dragage / immersions phase 2 

1 campagne 1 à 2 ans après finalisation des travaux 

Localisation  Zone d’immersion au large 

Description  

 Définition du protocole d’échantillonnage à faire valider aux services de l’état 
avant travaux 

 Plan d’échantillonnage envisagé : rayon de 400 m environ autour de la zone 
d’immersion 

 Observation de l’évolution de la zone d’immersion, dispersion des déblais et 
recolonisation. Les indicateurs pourront être par exemple le type d’habitat 
observé. 

Coût estimatif 
Pour 2 campagnes de suivi vidéo ROV et livrable 

20 k €   

4.2.5 Mesure de suivi des herbiers de zostères et laminaires 

Pour mémoire, plusieurs zones d’herbiers sont présentes au sein de la zone d’étude :  

 Au niveau de l’Est de la Grande Rade.  

 A l’extérieur de la Grande Rade, à l’Est au niveau du site Natura 2000 du Cap Lévi,  

 A l’extérieur de la Grande Rade, à l’Ouest au niveau du site Natura 2000 de la Hague. 

Afin de s’assurer de l’absence d’impact des travaux sur leur emprise ou leur état de santé (notamment du fait 
des remises en suspension de sédiments), un suivi sera mis en œuvre.  

Les principales composantes analysées se baseront sur le dernier protocole établi par SINAY, dans le cadre du 
suivi environnemental post travaux d’extension du Port de Cherbourg (2019) :  

 L’emprise via un détourage de l’herbier avant et après travaux, avec une estimation des taux de 
recouvrement via plongeurs, 

 L’état physiologique et la capacité photosynthétique des herbiers avec une mesure de fluorescence 
modulée (PAM) et la mesure de chlorophylle-a des feuilles. 

TABLEAU 8 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU SUIVI DES HERBIERS 

Période et types de travaux 
concernés 

Avant démarrage des travaux 

Après travaux dragage 

Durée / fréquence  
1 campagne avant démarrage des travaux  

1 campagne après la fin des travaux de dragage phase 1 
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1 campagne 1 à 2 ans après la fin des travaux de dragage phase 2 

Localisation  
Est Grande rade (cf. carte ci-dessous) et zones Natura 2000 de part et d’autre de la 
rade.  

Description  

 Définition du protocole d’échantillonnage à faire valider aux services de l’état 
avant travaux 

 Plan d’échantillonnage envisagé : Carte ci-dessous pour la Grande Rade. A 
l’extérieur, les suivis seront effectués sur les emprises des herbiers connus au 
niveau des sites Natura 2000 

 Comparaison avant / après / 1 an après travaux 

Coût estimatif / 

 

4.2.6 Mesures de suivi des mammifères marins  

Pour mémoire, les mammifères marins (cétacés, pinnipèdes) présents dans les eaux côtières de la Manche sont 
sensibles aux bruits impulsifs générés par les travaux maritimes. Ces sons peuvent provoquer des lésions 
auditives, des modifications de comportement, voire des fuites des habitats. Une stratégie combinée de 
prévention, de surveillance et de réduction est donc essentielle.  

Les objectifs de ces mesures seront les suivants :  

 Protéger les mammifères marins des impacts acoustiques liés aux travaux en mer (battage, minage). 

 Réduire les risques de traumatismes auditifs (PTS) et de perturbations comportementales. 

 Intégrer les enjeux biologiques dans la planification temporelle des opérations. 

Période et types de travaux 
concernés 

Pendant les travaux de battage/ forage / minage 

Durée / fréquence  Suivi en continu sur la période de travaux bruyants 

Localisation  En Petite Rade  

Description  

 Mise en place d’une zone d’exclusion acoustique 

 Définir une zone d’exclusion autour de chaque source sonore (battage, 
minage), basée sur les seuils de PTS (Permanent Threshold Shift) pour les 
espèces cibles. 

 Cette zone devra être surveillée activement avant chaque opération pour 
garantir l’absence d’individus sensibles. 

 Surveillance visuelle et acoustique préalable 
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 Mettre en œuvre une veille visuelle (jumelles, longue-vue) et acoustique 
(hydrophones passifs) pendant au moins 30 minutes avant chaque 
opération bruyante. 

 En cas de détection d’un mammifère marin dans la zone d’exclusion, 
l’opération sera différée jusqu’à ce que la zone soit libre pendant 30 
minutes consécutives. 

 Démarrage progressif des opérations (soft start) 

 Avant tout battage ou tir de minage, appliquer une montée en puissance 
progressive du niveau sonore sur une durée de 20 à 30 minutes, afin de 
permettre aux animaux de s’éloigner de la zone d’impact. 

 Réduction de l’intensité et de la fréquence des tirs 

 Optimiser les charges de minage pour limiter l’intensité acoustique tout 
en assurant l’efficacité technique. 

 Utilisation de microretards pour la mise à feu des explosifs, afin de 
générer un signal acoustique avec une intensité de pic plus étalée dans 
le temps, et donc un peu plus faible. 

 Réduire la fréquence des tirs pour limiter la répétition des perturbations. 

Coût estimatif Intégré au coût des travaux 

 

4.3 Mesures liées à la sécurité de la navigation  

4.3.1 Information des professionnels de la mer 

Les professionnels de la mer et les capitaineries des ports environnants seront informés avant et pendant les 
travaux par l’intermédiaire de réunions ou d’avis d’information. 

Une information régulière de la capitainerie et de l’autorité maritime sera mise en place pour informer des 
mouvements et du planning des opérations (liaison permanente VHF). En parallèle une information est 
transmise aux usagers de la rade (professionnels, port de plaisance, clubs, associations…). 

4.3.2 Balisage des travaux en mer 

Conformément à la réglementation du domaine de la navigation maritime, le chantier sera balisé. Un projet de 
balisage sera soumis à la commission nautique.  
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5 DEFINITION DE LA PROCEDURE REGLEMENTAIRE ASSOCIEE AU 
PROJET 

Le montage réglementaire présenté ci-après a suscité de nombreux échanges avec les services instructeurs. Il 
intègre les points validés lors des réunions, en particulier celles des 27/08 et du 05/09.  

5.1 Procédures au titre du Code de l’Environnement (CE) 

5.1.1 Evaluation environnementale (annexe à l’article R122-2 du CE) 

Le cadre des évaluations environnementales est défini aux articles L.122-1 à L.122-3 du chapitre II : « Evaluation 
environnementale ». Les fondements de ces articles sont issus de la loi nº 76-629 du 10 juillet 1976 relatif à la 
protection de la nature. L’annexe à l’article R122-2 précise les catégories de projets soumises à évaluation 
environnementale.  

TABLEAU 9 : CATEGORIES DE PROJET SOUMISES A EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – RUBRIQUES DE L’ANNEXE 
AU R122-2 DU CE CONCERNEES PAR LE PROJET D’EXTENSION DU QUAI DES FLAMANDS NORD  

CATÉGORIES 
de projets 

PROJETS 
soumis à évaluation environnementale  

sous-rubriques concernées par le 
présent projet 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

sous-rubriques concernées par le présent 
projet 

9. Infrastructures portuaires, 
maritimes et fluviales. 

a) Voies navigables et ports de navigation 
intérieure permettant l'accès de bateaux de 
plus de 1 350 tonnes. 
b) Ports de commerce, quais de 
chargement et de déchargement reliés à la 
terre et avant-ports (à l'exclusion des quais 
pour transbordeurs) accessibles aux 
bateaux de plus de 1 350 tonnes. 
[…] 
→ Dragage et extension quai FL0 
permettant accueil barges > 1350 t 

b) Construction de ports et d'installations 
portuaires, y compris de ports de pêche 
(projets non mentionnés à la colonne 
précédente). […] 

11. Travaux, ouvrages et 
aménagements en zone côtière 

 

a) Ouvrages et aménagements côtiers 
destinés à combattre l'érosion et travaux 
maritimes susceptibles de modifier la côte par 
la construction notamment de digues, de 
môles, de jetées, d'enrochements, d'ouvrages 
de défense contre la mer et d'aménagements 
côtiers constituant un système 
d'endiguement. 
b) Reconstruction d'ouvrages ou 
aménagements côtiers existants. 
→ Reconstruction de la jetée des Flamands 

25. Extraction de minéraux par 
dragage marin ou fluvial 

Extraction de minéraux par dragage marin 
: ouverture de travaux d'exploitation 
concernant les substances minérales ou 
fossiles contenues dans les fonds marins 
du domaine public, de la zone 
économique exclusive et du plateau 
continental. 

Dragage et/ ou rejet y afférent en milieu 
marin : […] 
-dont la teneur des sédiments extraits est 
comprise entre les niveaux de référence N1 
et N2 pour l'un des éléments qui y figurent 
: 
i) et, sur la façade métropolitaine Atlantique-
Manche-mer du Nord et lorsque le rejet est 
situé à 1 kilomètre ou plus d'une zone 
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CATÉGORIES 
de projets 

PROJETS 
soumis à évaluation environnementale  

sous-rubriques concernées par le 
présent projet 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

sous-rubriques concernées par le présent 
projet 

conchylicole ou de cultures marines dont le 
volume maximal in situ dragué au cours de 
douze mois consécutifs est supérieur ou égal 
à 50 000 m 3 ; […] 
→ volume de 85 000 puis 285 000 m3, 
analyses présentant dépassements de N1 

Ainsi, au titre de la rubrique 9 de l’annexe à l’article R122-2 du code de l’environnement, les travaux 
d’extension du quai des Flamands sont soumis à évaluation environnementale systématique.  

5.1.2 Procédures au titre de la loi sur l’eau (R214-1 CE) 
Le cadre réglementaire de la protection des eaux et des milieux aquatiques est défini au titre Ier (eaux et milieux 
aquatiques) du livre II (Milieux physiques) du Code de l’Environnement. Les articles R.214-1 à R.214-60 
définissent les procédures d’autorisation et de déclaration. Les fondements de ces articles sont issus de la loi 
nº 92-3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l’eau et plus particulièrement de son article 10 (L214.1à L214.6) du Code 
de l'Environnement. 

L'article R.214-1 fixe la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou 
à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6.  
TABLEAU 10 : NOMENCLATURE DES OPERATIONS SOUMISES A DECLARATION OU AUTORISATION AU TITRE DE LA 
LOI SUR L'EAU (ARTICLE R.214-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) – CATEGORIES SELECTIONNEES AU REGARD 
DU PROJET. 

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS REGIMES JUSTIFICATION 
4. 1. 2. 0. Travaux d'aménagement 
portuaire et autres ouvrages réalisés 
en contact avec le milieu marin et 
ayant une incidence directe sur ce 
milieu 

1° D'un montant supérieur ou égal à 1 900 000 
euros  Autorisation  
2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros 
mais inférieur à 1 900 000 euros  Déclaration 

Le montant du projet 
(partie ouvrage) est 
estimé > à 1,9 M €  
 Autorisation 

4.1.3.0. Dragage et/ ou rejet y afférent 
en milieu marin : 

[…] 
2° Dont la teneur des sédiments extraits est 
comprise entre les niveaux de référence N1 et N2 
pour l'un des éléments qui y figurent : 
a) Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-
Manche-mer du Nord et lorsque le rejet est situé à 
1 kilomètre ou plus d'une zone conchylicole ou de 
cultures marines : 
I.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours 
de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 
50 000 m3  Autorisation 
[…] 

Le volume de dragage 
sera supérieur à 
50 000 m3 

 Attente résultats 
sédiments 

Ainsi, au regard du montant des travaux supérieur à 1,9 M €, le projet est soumis à autorisation 
environnementale.  

Précisions concernant l’instruction  

L’autorisation environnementale comprenant l’étude d’impact fera l’objet d’une consultation publique 
parallélisée. Par ailleurs, conformément à l’article R181-39 du code de l’environnement, au cours de la phase 
de décision, le préfet transmet pour information la note de présentation non technique et les conclusions 



 
 

 
 PORT DE CHERBOURG - EXTENSION DU QUAI DES FLAMANDS 

NORD 56/100 

motivées du commissaire enquêteur (ou la synthèse des observations du public) au Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST). Le préfet peut également solliciter 
l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). La saisine pour avis 
par le préfet de ces deux commissions est facultative (seule l’information du CODERST ici est obligatoire).  

Entre outre, conformément au R122-4 du Code des Ports Maritimes, une partie de l’instruction est également 
menée par le directeur du Port, avec consultation du conseil portuaire, des collectivités et services locaux 
intéressés, du concessionnaire lorsqu’il n’est pas maître d’ouvrage, de la CCI compétente lorsqu’elle n’est pas 
concessionnaire. S’il y a lieu, la commission nautique est également saisie (grande commission nautique pour 
les opérations comportant une modification des ouvrages extérieurs du port ou des chenaux d’accès, 
commission nautique locale dans les autres cas). En effet, le décret 86-606 du 14 mars 1986 relatif aux 
commissions nautiques précise que la grande commission nautique est consultée lors de l'instruction relative 
aux travaux de construction, d'extension et de modernisation des ports maritimes civils relevant de la 
compétence de l'Etat et des ports relevant des collectivités territoriales ou de leurs groupements, lorsque ces 
travaux comportent une modification des ouvrages extérieurs du port ou des chenaux d'accès. 

 

5.1.3 Evaluation des incidences Natura 2000 (R414-19 CE) 

La prise en compte spécifique des sites NATURA 2000 dans des programmes ou projets de travaux est définie 
dans le code de l’environnement par les articles L.414-4 et L.414-5 de la partie législative et R414-19 à R414-
24 de la partie réglementaire du code de l’environnement. 

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité d’une activité avec les objectifs de 
conservation d’un ou plusieurs sites NATURA 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le projet peut 
avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant justifié la désignation du 
site NATURA 2000. 

Les zones d’intervention directes du projet sont localisées à proximité de plusieurs sites Natura 2000, tel que 
présenté dans la Pièce 7.1. De plus, le projet est soumis à autorisation environnementale. De ce fait, l’article 
R414-19 CE spécifie que le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000.  
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FIGURE 34 : LOCALISATION DU RESEAU NATURA 2000 AU REGARD DES ZONES D'INTERVENTION DU PRESENT 
PROJET 

5.1.4 Consultation du public  

5.1.4.1 Concertation préalable (L121-8 CE) 
L’article L121-8 précise que la Commission Nationale du Débat Public est saisie de tous les projets 
d'aménagement ou d'équipement qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût 
prévisionnel, tel qu'il peut être évalué lors de la phase d'élaboration, répondent à des critères ou excèdent des 
seuils fixés par décret en Conseil d'Etat (R121-2 CE). 

Ports de Normandie a saisi de manière volontariste la commission nationale du débat public pour qu’elle 
organise une concertation préalable du public, comme l’y autorise la délibération du 3 février 2025. La 
concertation s’est déroulée sous l’égide de deux garants, et selon les modalités prévues à l'article L.121-16 et 
suivants du code de l’environnement. Elle a débuté le 5 juin, une réunion publique a eu lieu le 11 juin. Une 
réunion publique a eu lieu le 8 juillet 2025. La clôture de la concertation préalable a eu lieu le 15 juillet 2025. 

5.1.4.2 Enquête publique (L123-6 CE) 

Une enquête publique sera réalisée au titre de l’étude d’impact (L123-2 du code de l’Environnement). 

NB : La loi « Industrie verte » du 23 octobre 2023 et son décret d’application du 6 juillet 2024 ont modifié la 
procédure d’autorisation environnementale, entraînant notamment une modernisation de la consultation du 
public : la nouvelle procédure est « parallélisée » à l’instruction et se fait en grande partie par voie électronique. 
Les éléments du dossier, les avis rendus par le public et les organismes et instances consultés, ainsi que les 
éventuels compléments ou réponses apportés par le porteur de projet sont rendus publics, tout au long de la 
consultation, sur un site Internet dédié à la consultation. Deux réunions publiques doivent toutefois 
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obligatoirement être organisées en présentiel, la première dans les quinze premiers jours à compter du début 
de la consultation, la seconde dans les quinze derniers jours de la consultation. 

5.2 Synthèse des procédures associées au projet 
La figure suivante récapitule les procédures réglementaires associées au projet, présentées dans les sections 
précédentes.  

 

FIGURE 35 : SCHEMA DE SYNTHESE DES PROCEDURES REGLEMENTAIRES ASSOCIEES A L’EXTENSION DU QUAI DES 
FLAMANDS NORD DU PORT DE CHERBOURG  
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6 ANNEXES 

6.1 Annexe 1 : Cerfa n°15964*01 de demande d’autorisation environnementale 
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6.2 Annexe 2 : Plans relatifs à l’extension du quai des Flamands et travaux connexes 
Ces plans sont présentés dans la Pièce 8.1. 
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